
																																																																																																																							 	
	
	
Est-ce que le réchauffement climatique va détériorer les conditions de travail ? 
L’organisation internationale du travail (OIT) a rendu un rapport1 dans lequel elle s’inquiète de 
l’incidence du réchauffement climatique sur le travail. Elle constate que dans certaines zones 
du monde, il fera bientôt trop chaud pour travailler autant qu’à l’heure actuelle. En effet, le 
réchauffement climatique va augmenter le stress thermique dans des secteurs comme 
l’agriculture et d’autres secteurs industriels. Conséquence ?  
 
D’ici 2030, l’OIT estime que 2,2% du total des heures 
travaillées dans le monde pourraient être perdues en raison des 
températures élevées, selon des projections basées sur une 
hausse de la température mondiale de 1,5% d’ici à la fin du 
siècle.  
 
L’incidence sera plus grande en Asie du Sud et en Afrique de 
l’Ouest, où environ 5% des heures travaillées pourraient être 
perdues en 2030. Au final, les pertes économiques 
représenteraient en moyenne 2 400 milliards de dollars à l’échelle 
mondiale.  
 
Les villes qui concentrent l’essentielle de l’activité économique ne sont pas épargnées par les 
dérèglements climatiques. Les experts du GIEC2 ont établi une cartographie des villes menacées 
par la montée des eaux d’ici 2100. On constate que les pays asiatiques seront particulièrement  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

																																																								
1 « Travailler sur une planète plus chaude : l’impact du stress thermique sur la productivité du travail et le travail décent » 
(juillet 2019) BROCHET, T. Kjellstrom, N. Maître, C. Saget, M. Otto et T. Karimova  
2 GIEC : Le Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat fondé est une organisation fondée en 1988 pour 
expertiser l’information scientifique, technique et socio-économique qui concerne le risque de changement climatique 
provoqué par l’Homme. 	

ODD 8 – Travail décent et croissance 
économique  

	

	

Chiffre clé : 	
7 millions de 

personnes 
meurent chaque 
année à cause de 
particules fines  

	



 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Lexique  
 
 

Stress thermique : le stress thermique désigne l'incapacité du corps humain ou d’un animal à 
maintenir une température normale en raison de conditions telles que la température et 
l'humidité sont élevées (Larousse) 
 
Travail forcé : l’OIT définit le travail forcé ainsi : "Tout travail ou service exigé d’un individu 
sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas offert de son 
plein gré"  
 
Tourisme durable : l'Organisation Mondiale du Tourisme (OMT) définit le tourisme durable 
comme “un tourisme qui tient pleinement compte de ses impacts économiques, sociaux et 
environnementaux actuels et futurs, en répondant aux besoins des visiteurs, des professionnels, 
de l’environnement et des communautés d’accueil” 

 

L’ODD 8 vise notamment à :  
	

ü maintenir un taux de croissance économique par habitant adapté au contexte de 
chaque pays tout en préservant la Nature 

ü stimuler la croissance des petites entreprises en utilisant l’innovation et la 
créativité 

ü produire de façon plus efficace pour améliorer progressivement la bonne 
utilisation des ressources mondiales  

ü réduire considérablement la proportion de jeunes non scolarisés et sans emploi 
ni formation 

ü lutter contre le travail forcé, mettre fin à l’esclavage moderne et la traite d’êtres 
humains 

ü protéger le droit des travailleurs et promouvoir la sécurité au travail 
	
	

Et	toi,	que	
pourrais-tu	faire	
à	ton	échelle	?		


